
 

CONSEIL D'ÉTAT 
 
 

Arrêté autorisant l’exploitation du stand de tir de chasse à 100 mètres 
de Plaines-Roches 

 

Le Conseil d’État de la République et Canton de Neuchâtel, 

 

 

vu l’arrêté du Conseil d’État relatif à l’installation de places de tir (503.5), du 
30 mars 1981 ; 

vu la requête de la Fédération des chasseurs neuchâtelois, du 28 mars 2018, 
sollicitant l’autorisation d’exploiter l’installation de tir à 100 mètres à Plaines-
Roches ; 

vu le rapport d’expertise de l’Officier fédéral de tir, du 9 avril 2019 ; 

sur la proposition du conseiller d'État, chef du Département de la justice, de 
la sécurité et de la culture, 

arrête : 

 
Article premier   La Fédération des chasseurs neuchâtelois est autorisée à 

exploiter la nouvelle ligne de tir de chasse à 100 mètres, armes de chasse, 
calibres 5,6 à 8,57, sise sur les installations de tir de Plaines-Roches ; 

 
Art. 2   Le nombre de cibles est fixé à 2. 

 
Art. 3   L’entrée en vigueur est fixée au 9 avril 2019, date de l’expertise.  

 
Neuchâtel, le 15 mai 2019 

 
 

Au nom du Conseil d'État : 

Le président, La chancelière, 
L. KURTH S. DESPLAND 

 


